
Cet appareil doit  &re parfa i tement  adapt& I1 permet  ~ l ' enfant  de reprendre  une  

vie normale, de se rendre ~ l 'Ecole et de cont inuer  sa gymnasticrue. 
Dans certains cas de pronost ic  s4v~re, on recourra au maint ien chirurgical 

par  greffe vert6brale.  Mais dens la r~gle, pas avan t  l'&ge de 14 ans. Ces inter-  
ventions posent  des probl~mes complexes d ' indicat ions et de technique que 

nous ne pouvons  discuter ici. 
Cette m&hode  combin~e exige une technique tr~s rigoureuse. Le r61e du 

r ~ d u c a t e u r  est primordial  duran t  t ou t  le t ra i tement .  I1 est surprenant  de cons- 
ta te r  dens l 'ensemble,  l 'excellent esprit de collaboration des scoliotiques. 

Les r&ul ta t s  d6j£ obtenus avec le Dr  Andr~ M6gevand dans notre  Centre 
de Tra i tement  des Scolioses ~ l 'H6pi ta l  Gourgas, sur u n  nombre  encore limit~ 
de scolioses @volutives, nous inci tent  & pers@v@rer dens cet te  voie. 

Cet expos~ est suivi d ' u n  film m o n t r a n t  les diverses phases du t ra i tement .  

Rdsumd 

L'auteur passe en revue les d@viations ant@ro-post@rieures du Raahis, eyphoses at 
lordoses. Celles-ei sent curables par des moyens gymniques. Settle la cyphose doulou- 
reuse ou Maladie de Seheuermann peut exiger parfois des redressements orthop@diques 
et des appareils de stabilisation. 

Parmi les d6viations lat@rales de la eolorme, il faut bien distinguer les attitudes 
seoliotiques des scolioses structurales. Les premi@res sent d'un ben pronostie, alors 
que les seeondes, qui s'aggravent durant route la p@riode de croissanee, posent deux 
probl@mes orthop@diques redoutables, la r~duetion des courbures fix@es et le maintier~ 
des corrections jusqu'& la fin de la croissanee. 

L'auteur d@erit une m&hode de redressements suecessifs des courbures et des gib- 
bosit&, au moyen des pl&tres d'@longation et des pl~tres d'Abott et de maintien des cor- 
rections obtenues par corset orthop@dique ou greffe vert@brale suivant les cas. Une 
gymnastique corrective active est faite quotidiennement dens les appareils d~s le d@but 
et jusqu'h la fin du traitement. 

Cette m&hode due ~ Stagnara de Lyon est appliqu@e actuellement dens le centre 
de I'HSpital Gourgas, aux seolioses idipathiques dent tes courbures d@passent 30 ° et 

certaines formes de seolioses paralytiques. 
L'auteur pr@sente un film fllustrant la technique de ca traitement combin& 

Referate 

La Xl l l  ° Assembl~e g~n~rale de la s@curit~ sociale 
Suite du numdro 11/12, 1958 

Les r~unions des Commissions techniques permanentes de I'A.I.S.S. 

Dens le cadre de la X I I I  e Assembl~e g@n~rale de Londres, se sent tenues les r6unions 
de quatre Commissions techniques permanentes de I 'A.I.S.S.: 

la Commission permanente des aetuaires et statisticiens de la s@curit@ sociale; 
la Commission permanente de l'Organisation et des M&hodes; 
la Commission permanente m@dieo-sociale; et 
la Commission permanente d'assurance-chSmage. 
La Commission permancnte des actuaires et statisticiens s'est r@unie les 13 et 14 mai 

1958. Elle a @lu son Bureau, qui est compos6 comme suit : Pr6sident : M. GonzaIo ARROBA 
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(Venezuela), vice-pr6sident: M. Ernest KAISER (Suisse); rapporteurs:  MM. 1Y[ario 
Alberto COPPINI (Italie), et Robert J. I~YERS (Etats-Unis d'Am~rique). 

Apr~s avoir pris connaissance d 'un  rapport pr~liminaire sur (~ le relev~, le ddpouille- 
m e n t o t  l 'util isation des statistiques d'accidents du t rava i l ,  (rapport introductif soumis 
par  I~L%L Coppini et Brancoli d'Italie), la Commission a d~cld~ de poursuivre l '~tude des 
statistiques relatives aux accidents du travail et aux maladies professionnelles, on ~troite 
collaboration avec le B. I .T .  La Commission ~tudiera ~galement, en collaboration avoe la 
Commission permanente m~dico-sociale de I 'A.I .S.S. ,  la question du (~eofit des soins 
m~dicaux,. La Commission a donn~ son appui aux propositions des instituts membres 
italiens, qui ont invit~ I'A. I. S. S./~ tenir la seconde Conference internationale des actuai- 
res et statisticiens de la s~curit~ sociale ~ Rome, ~ la fin de l 'ann~e 1959. Cette invitat ion 
a ~t6 accept~e par le Conseil de I'A. I. S. S. Conform~ment au r~gloment des conferences, 
internationales des actuaires et statisticiens de la s~eurit6 sociale, la r~daction finale de 
l'ordre du jour de la Confdrence sera confi~e & une Commission technique de preparation, 
dont  tes membres seront d~sign~s par le bureau de I 'A .LS .S ,  lequel sera ~galement 
appel~ k d~signer les rappor~eurs qui trai teront les points/~ l'ordre du jour. 

La Commission permanente de l '0rganisation et des M$thodes a ~lu son :Bureau, qui est 
compos~ comme suit:  President: M. Arthur PATTERSON (Royaume-Uni);  vice-pr~si- 
dent :  M. Tauno JYLHA (Finlande); rapporteurs: MM. Herber~ LIEBING (R~publique 
f~dSrale d'Allemagne) ot Alois MERTA (Tch~coslovaquie). La Commission a fix~ son 
programme de travail  futur e t a  d~cid~ d'~tudier, en premier lieu, la question suivante:  
(, Etude pr$1iminaire du cofit de lagest ion de la s~curit~ sociale. ~> L ' Ins t i tu t  national de 
Pr~voyance d'Espagne a ~t~ charg~ d'~tablir un  rapport relatif & cette question. La 
Commission ~tudiera ensuite (~les m~thodes de perception des cotisations d'assurance 
sociale, en particulier la possibilit~ d'utiliser les moyens techniques modernes ~) et (~les 
m~thodes de paioment des prestations (de maladie, de eh6mage, etc.),). Ces deux ~tudes 
seront entreprises par le minist~re des Pensions et de l'Assurance nationale de Grande- 
Bretagne. 

La Commission permanente m~dieo-soeiale de l 'A.I .S.S,  a proc~d~ au renouvolloment 
de son Bureau, qui est compos~ comme suit :  Pr~sidont: M. Reinhold MELAS (Autriche); 
Vice-pr~sident: Dr Juan  Pedro DE LA CAMARA (Espagne); rapporteurs: 1 ~  Fri tz 
KASTNER (R~publique f~d~rale d'Allemagae) et le Dr Pavel MAKKAVEYSKIY 
(U.R.S.S.). 

La Commission a ~galement examin~ la liste des cliff,rents sujets qui lui avaient ~t~ 
proposals concernant son programme d'activit~ future. E l l e a  retenu parmi ees sujets: le 
cofit des soins mddicaux et les t£ches de la s~curit~ sodiale dans la m~decino pr4ventive. 
Un  groupe de travail  de la Commission, c r ~  il y a quelques armies, poursuivra l '~tude de 
(( l 'Unification des Tables d'Invalidit~. ~ 

La C~mmission permanente d'assuranee-eh6mage a, elle aussi, proc~d~ au renouvelle- 
ment  de son Bureau compos~ comme suit:  President: M. Raymond ETIENNE (Belgiquo); 
vice-pr~sident: M. Harald ANDERSSON (Suede); rapporteurs: M. Johann KRAUS 
(Autriche), I~L Friedrich SCHMIDT (R~publique f~d~rale d'Allemagne). La Commission 
a pris connaissance d 'un  tr~s int~ressant rapport qui lui a ~t~ soumis par M. Friodrich 
Schmidt, d'Allomagne, sur les probl~mes administratifs dos r~gimes de protection contre 
le ch6mage des travailleurs du bhtiment.  Elle a adoptS, sur ce sujet, les conclusions du 
rapport qui ont ~t~ transmises k l'Assembl~e g~n~rale et ~galement adopt~es par celle-ci. 
La Commission a ensuite pr~vu d'~tudier, k l'occasion de sa prochaine rdunion, les pro- 
blames administratifs r~sultant du ch6mage particl. 

R~union du Conseil de I'A.I.S.S.  

La s6rie des r6unions de I'A. I. S. S. ~ Londres ont $t6 cl6tur~es par la XIV e session du 
Conseil de I'A. I.  S. S., qui s'est tenue le 23 mai. Le Coo~oil a pris cormaissance d 'un  vaste 
rapport du secr~taire g~n~ral de l'Associat~ion, M. Leo Wildman, du B.I .T. ,  sur les acti- 
vit~s de eelle-ci durant  la p~riode d'apr~s-guerro et on 1957-1958. Le Conseil a approuv~ 
ce rapport en m~me temps que le budget (revise) de i'ana~o 1958 et le budget de l 'ann~e 
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1959. I1 a 6galement adopt6 le programme d'activit6 future de l'Association pour les 
prochaines anndes, ainsi que diffdrentes propositions qui lui avaient 6t6 soumises par les 
Commissions permanentes de I 'A.I .S.S.  concernant 6galement l 'activit6 future de cos 
commissions. Le Conseil a procdd6 au renouvellement de son Bureau dont la composition 
est Line preuve de la eonfiance qu'il continue ~ accorder ~ ses anciens dirigeants. Le nou- 
veau Bureau, pour la pdriode 1958-1961, est compos6 comme suit:  

Pr6sident: M. Renato MORELLI, Pr6sident de l ' Ins t i tu t  national  d'Assuranee 
contre les Accidents du Travail d ' l tal ie.  

Vice-pr6sidents: (par ordre alphab6tique) 
M. Walter GASSMANN, Pr6sident de la F6d6ration des Inst i tut ions d'Assurance- 

Pension d'Allemagne; M. Zdenko HAS, Directeur de l'Xnstitut f6d6ral de la S6curit6 
sociale de Yougoslavie; M. Antonio ORTIZ MENA, Directeur de l ' Ins t i tu t  d'Assurance 
sociale du Mexique; M. Aim6 TEXIER,  Pr6sident de la F6d6ration nationale des 0rganis- 
rues de Sdcurit6 sociale de France. 
Trdsorier: 

M. Bernard A. VAN SCHAIK, Directeur g~ndral de la F6ddration des Associations 
professionnelles des Pays-Bas. 
Secrdtaire g6n6ral: 

M. Leo WILDMAN, du Bureau Internat ional  du Travail. 
Membres: (par ordre alphab6tique) 

M. Evzen ERBAN, Pr6sident de l'Office national de S6curit6 sociale de Tchdcoslo- 
vaquie; M. Peter FRI][S OLSEN, Directeur de la Fdddration centrale des Caisses d'assu- 
rance-maladie du Danemark; M. Grigoriy KAPRANOV, Ministre adjoint de la Sdcurit6 
sociale de la R6publique sovi6tique socialiste fdddrative de Russie (U.R.S.S.); Dr Cereal 
KIPER,  Pr6siden$ du Conseil d 'administration de l ' Inst i tut ion des Assurances ouvribres 
de Turquie; M. Charles I. SCHOTTLAND, Commissaire de l 'Administration de la S6curit6 
sociale des Etats-Unis;  M. Masami TAKATA, Chef du Bureau des Assurances sociales au 
Minist~re de la Pr6voyance sociale du Japon. 

Membres du Bureau:  (en leur qualit6 de repr6sentants de I 'A.I .S.S.  au Comit6 
d'experts de I 'O.I .T.  pour la S6curit6 sociale) : 

M. le Docteur J6r6me DEJARDIN,  Directeur, 5[ddecin en chef du Fonds national 
d'Assurance maladie-invalidit6 de Belgique et M. C16ment MICHEL, Directeur de la 
Fdddration nationale des Organismes de Sdcurit6 sociale de France. 

Mentionnons qu'~ cette liste des membres du Bureau de I 'A.I .S.S. ,  il convicnt 
d 'ajouter les noms des Pr6sidents des sept commissions techniques permanentes de l'Asso- 
clarion qui, en vertu de ses statuts, font 6galement partire du Bureau: 

M. Gonzalo ARROBA, Actuaire-Conseil de l ' ins t i tu t  d'assurances sociales du Vene- 
zuela, Prdsident de la Commission des Actuaires et Statisticiens de la Sdcurit6 sociale; 
M. Raymond ETIENNE,  Directeur de l'Office national  du Placement et du Ch6mage de 
Belgique, Pr6sident de la Commission d'Assurance-Ch6mage de Belgique, Pr6sident de la 
Commission d'Assurance-ChSmage; M. Alfredo MALLET, Chef administratif  du Service 
d'Assurance sociale du Chili, Prdsident de la Commission de Pr6vention des Risques 
professionnels; M. Reinhold MELAS, Directeur g6ndral de la F6d6ration des Inst i tut ions 
d'Assurance sociale d'Autriche, Pr6sidcnt de la Commission m6dico-sociale; M. Arthur 
PATTERSON, Secr6taire adjoint du Minist~re des Pensions et de l 'Assurance nationale 
de Grande-Bretagne, Prdsident de la Commission de l 'Organisation et des M6thodes; 
M. Mario ROSE[RA, Pr6sident de la Direction g6n6rale de la Pr6voyance sociale du 
Portugal, Prdsident de la Commission des Allocations familiales; M. Jack SENET, 
Pr6sidcnt de la Fdddration nationale de la Mutualit6 fran~aise, Prdsident de la Commission 
de la ~-~¢[utualitd. 

Suec6s de la XIII e Assembl~e g~n~rale 

A en juger par le hombre des participants, la qualit6 des rapports qui lui ont 6t6 
soumis, l 'int~r6t manifest6 par les d616gu6s all cours de la discussion', ainsi que par l 'atmo- 
sph6re d'optimisme pour l 'avenir de la sdcuritd sociale qui ont caract6ris6 ses travaux, la 
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X I I I  e Assembl@e g@n@rale a @t@ u n  succ@s @elatant. Ce suce@s es t  dd  aussi ,  en  g r a n d e  par t i e ,  
la co l l abo ra t i on  efficace e t  ~ l 'hospitali t@ g@n@reuse d u  Minist@re des Pens ions  e t  de 

l 'Assurance  n a t i o n a l e  de G r a n d e - B r e t a g n e .  Cet te  AssemblTe g@nTrale a confirm@ une  fois 
de plus  l ' i m p o r t a n c e  de I ' A . I . S . S .  e t  la p e r m a n e n c e  du  r J le  si u t i le  qui  es t  le s ien d a n s  
u n  m o n d e  oh  la  s@eurit@ soeiale fa i r  d@sormais p a t t i e  des d ro i t s  @l@mentaires de l ' h o m m e .  
L 'AssemblTe gTn@rale, a ins i  que les a u t r e s  r@unions t enues  ~ Londres  on t  laiss@ l ' impres-  
s ion tr~s n e t t e  que  l 'Associa t ion  i n t e r n a t i o n a l e  de la S@curit@ soeiale, qui  s ' e s t  d@velopp@e 
au  cours  de ces derni@res ann@es avec  u n e  rap id i t6  except ionnel le ,  t e n d  & organiser  e t  
consol ider  ses ae t iv i t~s  pass@es t o u t  en  s ' e n g a g e a n t  plus  rTsolument  que j a m a i s  dans  des  
recherehes  approfond ies  a y a n t  pou r  b u t  f inal  l '61abora t ion  de p r ine ipes  qui, adapt@s a u x  
probl~mes  pa r t i eu l i e r s  de la s@eurit@ sociale, f o u r n i r o n t  aux  a d m i n i s t r a t e u r s  des diff@- 
r e n t s  r@gimes, n o n  pas  seu lemen t  des so lu t ions  th@oriques, ma i s  des d i rec t ives  p r a t i q u e s  
de earact@re t echn ique .  Fo r t e  de son  universalit@, for te  de la co l l abora t ion  efficace de 
ses m e m b r e s ,  elle r empl i t  de m i e u x  en  m i e u x  le r J le  qu 'e l le  s ' es t  assign@ le j ou r  de sa 
na issance ,  e ' es t -~-d i re  la coord ina t ion  et  l ' a cc ro i s semen t  des efforts  en  r u e  de p r o m o u v o i r  

t r a v e r s  le m o n d e  l ' ex tens ion ,  la d@fense e t  le p e r f e c t i o n n e m e n t  t e e h n i q u e  de la s@curit@ 
soeiale. 

Son Exce l lence  J o h n  B o y d  Carpen te r ,  m in i s t r e  des Pens ions  e t  de l 'Assurance  na t io -  
na le  de G r a n d e - B r e t a g n e ,  en  c l J t u r a n t  la X I I I  e Assembl@e g@n@rale, a d@clar@ qu ' i l  
a v a i t  @t@ frapp@ de  la va leu r  du  t r ava i l  qui  s ' accompl i s sa i t  a u  sein de I ' A . L  S.S. L o r d  
Bever idge ,  dans  l '@mouvant  discours  qu ' i l  a prononc@ d e v a n t  les 400 a d m i n i s t r a t e u r s  des  
110 o rgan i sa t ions  m e m b r e s  de I ' A . I .S .S . ,  r e sponsab les  de la b o n n e  ges t ion  e t  du  progr@s 
de la  s@curit@ soeiale dans  le m o n d e ,  l eur  a d i t :  ((En vous  v o y a n t  ~ v o t r e  thche ,  je  sou- 
ha i t e r a i s  que rou tes  les r@unions i n t e r n a t i o n a l e s  pu i s sen t  r e s semble r  ~ celle-ci )~. 

Association internationale de la s@curit~ sociale 
X I I I  e Assembl@e gTn@rale, Londres ,  m a i  1958 

I R~solution et conclusions adopt~cs par l'Assemblfie gfin~rale 

Rdsolution concernant la collaboration mutuclle 

Conclusions concernant l 'assurance-maladic 

R~solution conccrnant la collaboration mutuelle 

La  X I I I  e Assembl@e g@n@rale de l 'Assoc ia t ion  i n t e r n a t i o n a l e  de la s@curit@ sociale 
r@unie ~ Lond r e s  d u  12 a u  22 m a i  1958, 

Consid@rant le p remie r  ar t ic le  de la C o n s t i t u t i o n  de I 'A. I .  S. S., qui  assigne n o t a m m e n t  
eomme b u t  h l 'Assoe ia t ion  de e o o r d o n n e r  les effor ts  en  vue  de l ' ex tens ion ,  la d@fense e t  le 
p e r f e c t i o n n e m e n t  t e c h n i q u e  et  a d m i n i s t r a t i f  de la sTcurit@ sociale sur  une  base  i n t e r n a -  
t ionale ,  

A y a n t  pr is  conna i s sance  de la r~solut ion  sur  le d@veloppement  des c o n t r a c t s  person-  
nels  en t r e  les dxper t s  des ques t ions  soeiales,  adopt@e ~ la 24 e session d u  Conseil  @eono- 
m i q u e  et  soeial  de I ' O . N . U . ,  e t  qui  r e c o m m a n d e  a u x  g o u v e r n e m e n t s  de d@velopper la  
co l l abora t ion  i n t e r n a t i o n a l e  et ,  n o t a m m e n t ,  d ' e n c o u r a g e r  le d@veloppement  des c o n t a c t s  
personne ls  e t  les @changes d'exp@rienees e n t r e  les expe r t s  en  ma t i~ re  de s@curit@ sociale,  

R a p p e l a n t  que  la R@solution n ° X I I I  e o n e e r n a n t  la coop@ration a d m i n i s t r a t i v e  in ter -  
n a t i o n a l e  p o u r  p r o m o u v o i r  la s@eurit@ soeiale,  adopt@e p a r  la 26 e session de la ConfTrence 
i n t e r n a t i o n a l e  d u  T r ava i l  (Phi ladelphie ,  i944)  a soulign@ l ' i m p o r t a n c e  des mesu res  /~ 
p r e n d r e  p o u r  que  les E t a t s  m e m b r e s  p u i s s e n t  prof i te r  de l'@xp@rienee a d m i n i s t r a t i v e  
acquise  p a r  les o rgan i smes  de la s@eurit@ soeiale dans  les au t r e s  pays ,  

Persuad@e que  l'@ehange m u t u e l  d ' expdr ienees  e t  le c o n t a c t  des exper t s  qu i  s 'effec- 
t u e n t  au  se in  de l 'Assoeia t ion  i n t e m a t i o n a l e  de la s@curit@ soeiale p e r m e t t r o n t  d ' a t t e i n d r e  
les b u t s  que se p ropose  ce t te  Assoe ia t ion  a u x  te lznes  de sa Cons t i tu t ion ,  

27  



Invi te  toutes les organisations membres ~ intensifier leur collaboration mutuelle en 
mati~re de s~curit~ sociale a l'~chelle internationale, aidant  ainsi ~ atteindre les meilleurs 
r~sultats dans le perfectionnement de la s~curit~ sociale dans le monde. 

Charge le Bureau de I'A. I. S. S. de soumettre ~ la session du Conseil de 1' A. I. S.S. en 
1959 des suggestions concretes pour la raise en oeuvre de mesures propres ~ faciliter les 
contacts entre les experts et l'~ehange direct des experiences administratives scion les 
besoins ou les d~sirs des organismes gestionnaires de la s~curit~ sociale, 

Conclusions concernant Fassurance-maladic 

La XLII  e Assembt6e g6n6rale de I 'A.I .S .S . ,  r6unie ~ Londres du 12 au 22 mai 1958" 
Ayant  pris acte du rapport sur l 'assurance-maladie, 

Constate : 
1. que les mesures qu'impose la lutte contre la maladie, notamment  ~ la suite des 

progr~s importants de la m6decine, tan t  stir le plan pr6ventif que curatif, 61~vent le 
niveau sa~itaire des populations et augmentent  leurs chances de survie, mais r6clament 
en m~me temps un investissement financier de plus en plus consid6rable; 

2. qu'en g6n6ral, quels que soient les r6gimes d'assurance-maladie ou les services des 
soins m6dicaux, l 'accroissement des d6penses, s'il ne compromet pas toujours leur 6qui- 
libre ou leur fonctiormement, du moins soul~ve-t-il partout  des probl~mes financiers; 

3. que l 'assurance-maladie ou les services de soins m6dicaux quelle que soit leur 
forme, constituent dans la plupart des cas te seut moyen pour l ' individu d'aec6der aux res- 
sources de cette m6decine de plus en plus coflteuse, donnant ainsi un r6el sens social et  
humain aux progr~s seientifiques; ClUe, pour ces raisons, l 'assurance-maladie ou les services 
de soins m6dicaux garantissent te plus efficacement les possibilit~s d'6volution de la 
m6decine et  les moyens d'existence des m6decins. 

Estime, en cons6quence, d~s maintenant  - et sans pr6judiee d'6tudes ult6rieures : 
A. que les organes 16gisIatifs ou de gouvernement ou les autres organes comp6tents 

prenant en consid6ration les cons6quences'que l 'organisation sanitaire a n6eessairement 
sur le fonctionnement et l'efficacit6 de l 'assurance-maladie, devraient prendre toutes les 
mesures utiles pour 61ever davantage les populations dans leur conscience sanitaire et  
leur perrnettre de b6n6fieier au maximum des acquisitions importantes de la m6decine 
pr6ventive et curative, ces mesures devraient plus partieuli~rement tendre:  

1. A maintenir  la m6decine g son niveau traditionnellement 61ev6 sur le plan technique 
et ~ celui d 'un service sur le plan social; 

2. ~ am61iorer les rapports entre les organismes gestionnaires des r6gimes d'assurance- 
maladie ou des services de soins m6dicaux et les praticiens qui, eonstituant l'616ment 
essentiel de la promotion de la sant~, doivent une collaboration enti~re ~ tout ce qui est 
destin~ ~ met t re  la m~decine h la port~e du malade; 

3. k r~partir rationnellement les services sanitaires tant  en personnel m~dical ou 
d'assistanee qu 'en materiel  de soins et hospitalier; 

4. a donner a l 'assurance-maladie ou aux services de soins m~dicaux les moyens 
d'affirmer leur plus grande efficacit~, notamment  en garantissant aux personnes pro- 
t~g~es de b~n~ficier, dans les meiUeurcs conditions, des techniques les plus r4eentes de la 
m~decine; 

B. qu'il  faut  garantir  aux r~gimes d'assurance-maladie ou aux services de soins 
m~dicatux tm vohu~ne de ressources constamment adapt~es a l '~volution de leurs d~penses, 
notamment  en tenant  compte de l 'expansion de revenu national; 

C. qu'il  convient de d~velopper parall~lement la conscience des responsabilitds de 
chactm ~ l'int~rieur des r~gimes de s~curit~ sociale. 

L'AssemblSe g~n4rale d~cide que I'A. I.  S. S. poursuivra d'une part  l '~tude de l 'Svalua- 
tion de l'efficacit~ de l 'assurance-maladie ou des services de soins m~dicaux, en rapport  
avec la fr~quence et le cofit des recours aux soins m~dicaux, pharmaceutiques et hospi- 
taliers, et d 'autre part,  l'~tude du financement de l 'assurance-maladie ou des services 
de soins m~dicaux. 
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A cette fin, elle insiste pour que le Bureau de l'A. I. S. S. prenne les mesures utiles en 
vxm de l'~tude d~taill~e et la raise en vigueur d 'un plan international de statistiques, 
apr~s une ~tude men~e en collaboration, par la Commission permanente m~dicosociale 
et la Commission permanente des actuaires et statisticiens de la s~curit~ sociale. 

I I  R~solution et conclusions adopt~es par les Commissions permanentes de I'A.LS.S. et 
approuv~es par l'Assembl~e g~n~rale 

t~dsolution concernant l'dtablissement de mutualitds clans les rdgions insu]fisamment ddve- 
loppges 
Conclusions concernant la protection contre le chdmage des travailleurs agricoles 

Conclusions concernant la protection contre le chdmage des travailleurs du b(~timent 

Conclusions concernant le r~le de l' en]ant dans l' ouverture du droit aux  allocations ]amiliales 

R~solution eoncernant l'~tablissement de mutualit~s dans les r~gions insufflsamment 
d~velopp~es 

La X I I I  e Assembl~e g~n~rale de l'Association internationale de la s~curit~ sociale, 
r~tmie h Londres du 12 au 22 mai 1958, 

Ayant  pris acte du d~sir exprim6 par la X I  e Assembl~e g~n~rale de I'A. I. S. S.; 
Consid~rant que les mutualit~s constituent un moyen d 'at teindre certains objectifs 

dans Ie domaine social; 
Consid~rant qu'eltes peuvent jouer un rSle de piormier pour l'~dification de r~gimes 

complets de s~curit~ sociale; 
Souligne ~ nouveau que la question de savoir si elles doivent constituer une forme 

finale de r~gimes de s~curit~ sociale d~pend non seulement des conditions existant dans un 
pays d~termin~, mais aussi de la politique suivie par ce pays en mati~re de protection 
sociale. 

L'Assembl~e g~n~rate, 
Ayant pris connaissance du rapport  sur les r~sultats de l 'enqu~te entreprise par 

I'A. I. S. S. en rue  de promouvoir une protection sociale efficace, par la voie d'une entraide 
mutuelle, dans les r~gions insuffisamment d~velopp~es, qui lui a 4t6 soumis par la Com- 
mission permanente de la mutualit~ de I'A. I. S. S.; 

Constate que les r~sultats de cette enqu~te d~montrent avec certitude qu'it convient 
(le poursuivre la campagne entreprise en entrant  dans la vole des r~alisations; 

Estime qu'il y a lieu, ~tant donn~ la nature de cette action et les ressources qu'elle 
r~clame, de faire appel au Bureau international du Travail et autres organisations sp~- 
cialisdes des Nations Unies, dans le cadre du Programme ~largi d'assistance technique; 

Demande instamment k I 'A.I .S .S.  de prendre elle-m~me les mesures n~cessaires pour 
promouvoir la mutualit~ daus les cas o~ le Programme d'assistance technique n ' inter-  
viendrait  pas; 

Estime que, pour 6viter une dispersion des efforts, il convient, tout  en ne n~gligeant 
pas.de r~pondre aux appels qui sont adress~s ~ I 'A.I .S.S. ,  de conduire d 'abord tree exp~- 
rience-t~moin qui, par  la suite, pourrait  ~tre renouvel~e ailleurs; 

Recommande que Ies diff~rentes mesures suivantes soient prises: 
1. Att irer  l 'a t tent ion des in~ressds sur la possibilit~ pour les gouvernements de leur 

pays de faire appel, dans te cadre de Programme ~largi d'assistance technique, ~ l'Assis- 
tance technique du Bureau international du Travail ou des institutions sp~cialis~es des 
Nations Unies; 

2. Arr~ter le choix de r~gions o~ Faction de l 'A.I .S .S,  pourrait  ~tre conduite avee le 
plus de chances de succ~s; 

3. D~signer un expert, ressortissant de la rdgion choisie, qui serait le repr~sentant de 
l'A. I. S. S., chargd de conduire Faction sur le plan local; 

4. D~signer un ou deux experts familiaris~s avec le fonctionnement des mutualit~s, 
et charger ceux-ci de se rendre sur place pour y arr~ter, e~ commun accord avec le re- 
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pr~sentant local, les mesures suseeptibles de promouvoir la creation d'institutions mutua- 
listes darts la r~gion choisie; 

5. Entrer  en contact avec les milieux ou personnes int~ressds/~ la crdation de mutua- 
lit~s e~, le cas ~ch~ant, les aider k organiser lesdites mutualit~s; 

6. Proc~der k la creation d 'un fonds special destin~ ~ financer la campagne, aliment6 
notamment  par des contributions volontaires des groupements affili~s ~ I'A. I. S. S. et par 
tout  autre groupement intdress~; 

7. Instaurer des parrainages qui seraient exerc~s par des groupements mutualistes 
experiment,s  en rue  de soutenir les premiers r~sultats obtenus par les experts; 

8. Etablir  avee les organisations internationales int~ress~es les contacts ndcessaires 
pour obtenir leur collaboration dans Faction pratique entreprise darts les r~gions insuffi- 
samment d~veloppdes. 

Conclusions concernant 1~ protection contre le ch6mage des travailleurs agricoles 

La X I I I  e Assembl~e g~n~rale de l 'Association internationale de la s~curit~ sociale, 
rdunie & Londres du 12 au 22 mai 1958, 

Ayant  pris acre du rapport sur les probl~mes administratifs des r~gimes de protection 
contre le chSmage des travaill~urs agricoles, qui lui a ~t~ soumis par la Commission per- 
manente d'assurance-chSmage de I'A. I. S. S., 

Se r~f~rent aux r~solutions concernant les probl~mes administratifs des r~gimes de 
protection contre le chSmage adopt~es/~ Mexico par le Conseil et l'Assembl~e g~n~rale de 
I 'A.I .S.S. ,  

Constate : 
1. que les difficult~s d'enregistrement, de perception des .cotisations et de pr4vention 

des abus, ne sauraient just i fer  l '~limination des travailleurs agricoles des r~gimes de pro- 
tection contre le chSmage et qu'elles peuvent  ~tre surmont~es par des mesures adminis- 
tratives appropri~es ainsi que par une information syst~matique des parties int~res- 
s~es; 

2. que les difficult~s administratives peuvent toutefois 6tre de nature ~ justifier: 
a) t 'application de mesures restrictives dans l 'octroi des prestations dans le cas des 

travailleurs agricoles habitant  chez l 'exploitant  ou apparent~s en ligae directe avec 
lui; 

b) l 'exclusion du r~gime de protection dans le cas des travailleurs agricoles apparent~s 
en ligne directe avec l 'exploitant et habitant  avec lui; 
3. que les travailleurs salaries agricoles qui sont ~galement petits exploitants agri- 

coles devraient ~tre inclus dans les r~gimes de protection contre le ch5mage; 
4. que les personnes employees h des t ravaux de r~coltes ou k d'autres t ravaux oc- 

casionnels peuvent ~tre exclues du r~gime de protection dans la mesure o~t elles ne sont 
pas habituellement li~es par un contrat de louage de services; 

5. que, les probl~mes administratifs de la protection des travailleurs saisonniers de 
l 'agriculture s 'apparentant  au probl~me des travailleurs saisonniers d'autres industries, 
il conviendrait  de leur consacrer une ~tude distincte. 

Conclusions concernant la protection contre le ch6mage des travailleurs du b'~timent 
La X I I I  e Assembl~e g~n~rale de l 'Association internationale de la S~curit~ soeiale, 

r~unie k Londres, du 12 au 22 mai 1958, 
Ayant  pris acre du rapport sur les probl~mes administratifs des r~gimes de protection 

contre le ch5mage des travailleurs du b£timent qui lui a ~t~ soumis par la Commission 
permanente d'assurance-chSmage de I 'A.I .S.S. ,  

Constate : 
1. que tousles travailleurs occupds dans l'industrie du bhtiment (industrie du bCtti- 

ment, travaux d'ach~vement des b'~timents, industries aecessoires et fabrication et pre- 
paration des mat~riaux de construction) sont plus exposes au danger du chSmage que les 
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travailleurs des autres branches de l'~couomle; ils doivent, en cons6quence, aussi b~n~- 
fieier d 'nne protection contre le chSmage; 

2. que cette protection eontre le chSmage peut ~tre assur~e soit dans le cadre d 'un  
r~gime g~n6ral de protection, soit dans le cadre d ' tm r~gime de protection special des tra- 
vailleurs du b£timent;  

Compte tenu de la situation actuelle, la protection contre le ch6mage des travailleurs 
du b~timent est, en principe, accord~e, en g~n~ral, dans le cadre du r~gime g~n~ral de 
protection; 

3. que l 'exclnsion du r~gime g~n~ral du risque de chSmage pour des raisons d'Lr~tem- 
p~ries n 'est  pas satisfaisante quant  aux r~sultats obtenus. Le ch6mage dff ~ des raisons 
d'intemp~ries devrait, au contraire, au point de rue  du droit aux prestations, ne pas 
6tre traitS, en principe, autrement que le cb6mage d~t k d'autres causes; 

4. qu'aussi longtemps et pour au tan t  clue le chSmage darts l ' industrie du b&timent est 
essentiellement eondition~6 par les in21uences atmosph6riques, it ne semble pas injuste, 
afin d'~viter clue le principe de solidaritd ne soit pouss~ h l'extr6me, d'assujettir  les tra- 
vailleurs du b~timent,  au point de rue  du droit aux prestations, ~ des dispositions sp~- 
ciales. Ces dispositions sp~ciales peuvent s'appliquer : 
a) k l 'acquisition de droit aux prestations; 
b) au stage; 
c) k la duroc des prestations; 
d) au montan t  de la prestation. 

5. que les absences de travail et les pertes de salaire des travail|curs du bhtiment dues 
des causes 6conomiques (par exemple, manque de commandes ou p~nurie de capitaux) 

sont g~ndratement compens~es duns le cadre du r~gime g6n~ral de protection comme dans 
le cas des autres travailleurs. :[1 en va de m~me si ees pertes se produisent pendant  le 
lounge de services; 

6. clue la compensation des absences de travail et des pertes de salaire subies par le 
travailleur du b~timent pendant le lounge de services, ~ la suite d'intempdries (gel, neige, 
pluie) de~rait 6tre r6gl~e soit en vertu du r~gime g~n~ral, soit en vertu d 'un  r~gime de 
protection partieulier, soit en vertu d 'une convention collective, soit par la conjugaison 
de ces diff6rentes solutions; 

7. que, pour au tan t  que dans certains pays le ch6mage saisormier de l ' industrie du 
b£timent dfi h des intemp~ries'prenne tree ampleur particuli~rement grande, il pourra 
6tre tenu eompte de ce risque accrfi par la fixatio~ de primes plus ~lev6es et plus mobiles 
pour les travailleurs et pour les entreprises du b&timent; 

8. que les services administratifs comp~tents, notamment dans les pays o(t le cb6mage 
conditionn~ par les intemp~ries pread des proportions particuli~rement grandes en hiver, 
devraient, dans l 'int6r6t des persormes dont  ils ont ~ s'occuper, prendre routes tes mesures 
n6cessaires pour r~gler les demandes de prestations aussi rapidement que possible, de 
m6me que pour payer le montant  des prestations k temps; 

Les services de placement comp4tents devraient s'efforcer de r~duire te ch6mage des 
travailleurs du b~timent  en hiver en leur dormant si possible un  (~ emploi de remplacement 
appropri4 et acceptable, et, au printemps, occuper k nouveau, sans tarder, les travailleurs 
du b~timent k leurs travaux professionnels, dbs que les conditions atmosph6riques le 
permettent  et s'il n ' y  a pas d'autres emp~chements; 

9. que la garantie d'une activit~ continue, si possible tout au long de l'ann~e, constitue 
la protection la plus efficace des travailleurs du bhtiment contre le ch6mage. Les presta- 
tions du r~gime de protection et les autres prestations sociales susceptibles d'exister en 
faveur des travailleurs du b~timent devraient, autant  que possible, ~tre fix~es de mani~re 
/~ ce que ce bu t  puisse ~tre atteint.  En  outre, il conviendrait d'examiner, dans lespays off 
les conditions climatiques sont d~favorables, et off la construction en hirer  entraine des 
frais suppl~mentaires, si des mesures ne peuvent 6tre prises, sugg~r~es ou appuy~es en rue  
de promouvoir la construction d'hiver. 

E tan t  dorm~ que le r~gime g~n4ral de protection contre le chSmage serait d~charg6 
au point de rue  administratif  et technique au cas o~ l 'on arriverait ~ obtenir une activitd 
continue, si possible tout au long de t'ann~e dans I'industrie du bhtiment,  une participation 
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• ~ l ' a ide  des ressources  du  r@gime de p r o t e c t i o n  aux  f ra is  suppl@mentaires  de la  cons t ruc -  
t i on  d ' h ive r ,  s emble  devoi r  6tre accep tab le .  Compte  t e n u  de ra i sons  t o u c h a n t  ~ l '6conomie  
pub l ique  e t ~  l ' exp lo i t a t i on  des en t repr i ses ,  il n e  s e m b l e r a i t  pas  i n ju s t e  de pr@voir 6gale- 
m e n t  une  p a r t i c i p a t i o n  par t ie l le  a u x  f ra is  suppl@mentaires  de  l ' e n t r e p r e n e u r  e t  d u  corn- 
i n e r r a n t ,  et ,  d a n s  les p a y s  a y a n t  l ' a s su rance  obl iga to i re ,  de  I ' E t a t .  

E n  r u e  d ' a s s u r e r  u n e  activit@ con t inue  d a n s  l ' i ndus t r i e  d u  b a t i m e n t  e t  p o u r  a u t a n t  
que  les cond i t ions  pot i t iques ,  psychologiques  e t  d ' o r g a n i s a t i o n  so ien t  rempl les  d a n s  tes 
pays  int~ress@s, les mesures  s u i v a n t e s  p e u v e n t  n o t a m m e n t  e n t r c r  e n  consid@ration:  
a) r 6pa r t i t i on  r@guli@re des  c o m m a n d e s  pub l iques  e t  priv@es sur  les diff6rentes  sa isons;  
b) p lan i f i ca t ion  en  ee qui  concerne  l 'oc t ro i  des pe rmiss ions  de cons t ru i r e  en  r u e  d ' a ssure r ,  
a u t a n t  que possible,  l ' emplo i  des t r ava i l l eu r s  d u  b ~ t i m e n t  t o u t  a u  long de  l ' ann6e .  

Conclusions concernant le r~le de l'enfant dans l'ouverture du droit aux allocations familiales 

L a  X H I  e Assembl@e g@n@rale de t 'Assoc ia t ion  i n t e r n a t i o n a l e  de la s@curit@ sociale,  
r~unie  & L o n d r e s  d u  12 au  22 m a i  t958.  

A y a n t  pr is  acre  d u  r a p p o r t  sur  le rSle de  l ' e n f a n t  d a n s  l ' o u v e r t u r e  d u  d ro i t  a u x  allo- 
ca t ions  fami l ia les  qu i  lui  a 6t@ soumis  p a r  la  Commiss ion  p e r m a n e n t e  des  Al loca t ions  
famil ia les  de  I 'A. I .  S. S., 

Cons t a t e  que  le d ro i t  a u x  Al locat ions  famit ia les  e s t  g~n@ralement subordonn@ a u  fair  
que  le chef  de  fami l le  a s sume  l ' e n t r e t i e n  des e n f a n t s  pou r  lesquels  les a l loca t ions  d e v r a i e n t  
~tre servies.  C 'es t  d a n s  le sens  de ce t te  pr@occupation que : 

des  cond i t ions  de  nationalit@ son t  r a r e m e n t  impos@es e t  lorsqu 'e l les  le son t  fon t  l ' ob j e t  
sys t@mat iquement  de mesures  d ' a s soup l i s semen t  dans  la  quasi  totalit@ des pays ,  p a r  la 
pr ise  en  consid@ration de la n o t i o n  de r@sidence sur  le t e r r i t o i r e  n a t i o n a l .  

L ' ex i s t ence  d ' u n  l ien de dro i t  en t re  l ' e n f a n t  e t  le che f  de famil le  (parent@, d@cision de 
caraet@re jud ic ia i re  ou  adm i n i s t r a t i ve )  es t  en  pr inc ipe  requise  p o u r  l ' o u v e r t u r e  du  d ro i t  
a u x  a l loca t ions  famil iales .  Les excep t ions  apport@es £ ce p r inc ipe  fon t  q u ' e n  d@finitive 
c ' es t  | a  n o t i o n  de  cha rge  effect ive qui  es t  g@n@ralement r e t enue .  

Cons ta to  que  c h a q u e  pays  eu  @gard ~ ses p rob l~mes  propres ,  s 'efforce d'@tablir  u n e  
r~g l cmen ta t i on  qui  d o n n e  e f fec t ivement  a u x  a l loca t ions  famil ia tes  le rSle de c o n t r i b u t i o n  
alL~ frais  d ' e n t r e t i e n  des  en fan t s .  

Consid@re que l '@volution constat@e es t  sa t i s fa i san te  e t  souha i t e  que,  d@s m a i n t e n a n t ,  
u n  effort  soi t  fair  d a n s  ce sens pou r  t e n i r  compte ,  dans  la f ixa t ion  d u  m o n t a n t  des allo- 
ca t ions  famil iales,  de s i tua t ions  telles que :  l '~ge des en fan t s ,  la pour su i t e  d '~ tudes ,  
l ' appren t i s sage ,  l ' impossibilit@ de t r ava i l  r@mun6r@ des en fan t s .  

l l I  Conclusions (Provisoires) sur l'assurance-vieillesse 

(Ces conclus ions  proviso i res  on t  @t@ soumises  p a r  les r a p p o r t e u r s  ~ t 'Assembl@e 
g@n@rale qui  n ' a  pa s  @t6 appel@e h se p r o n o n c e r  su r  ees t ex tes .  Ces conclus ions  s e ron t  
examindes  u l t@rieurement  p a r  u n  g roupe  de  t r ava i l ,  mises  a u  po in t ,  e t  soumises ,  dans  
leur  nouvel le  fo rme £ la X I V  e AssembI@e gdn@rale de l ' A . I . S . S . ) .  

A. Conclusions du Rapporteur concernant l'Europe, le Moyen-Orient et l'Afrique 

1. L'dvolut ion de la l~gislation en marl@re d 'assurance :v ie i l lesse ,  qui  s ' e s t  acc@l~r6e ces 
derni@res ann@es, t e n d  @videmment  d la protection de l'ensemble de la population,  ou en 
tout cas des catdgories qui  ont besoin de cette protection. Lorsque  le r@gime n ' eng lobe  pas  
ob l i ga to i r emen t  t o u t e  la popu la t ion ,  il es t  compl@t@ p a r  une  a s su rance  facu l t a t ive .  

L 'assurance-v ie i l l esse  es t  p resque  tou~ours combinde avec la couverture d'autres dven- 
tualitds (le p lus  s o u v e n t ,  le (~d6e~s d u  sou t i en  de famil le  ~). 

2. P o u r  ce qui  e s t  de  l 'a]filiation des divers groupes dconomiques, nous  c o n s t a t o n s  que  les 
t r ava i l t eu r s  son t  prot6g~s p resque  sans  excep t ion .  II subs i s te  e n  r e v a n c h e  des  lacunes  en  
ce qui  concerne  l ' a f f i l ia t ion  des  i nddpendan t s ,  des  t r ava i l t eu r s  agr icoles  e t  des  pe r sonnes  
sans  ac t iv i t6  luc ra t ive .  
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La p lupar t  des conditions individuclles d'a/filiation ont  t r a i t  ~ l '£ge min imum,  au 
domicile  dans le pays,  au lieu de t rava i l  et  - r a rement  - au revenu.  La nat ional i t6  n ' e s t  
prise en consid@ration qu 'except iormel lement .  

3. Les prestations normales, servies en  principe p6r iodiquement  e t  en  esp@ces, qui  font  
l 'ob]et  d ' une  garant ie  16gate et  d ' un  droi t  p o u v a n t  donner  lieu k une  act ion en justice,  sont  
accord@es soit  aux  persormes seules, soit  aux  couples. L ' a y a n t  droi t  revolt  souvent  des 
suppl6ments  pour  les persormes ~ sa charge.  

Pa rmi  les conditions les plus ]rdquemment requises pour le paiement des prestations 
normales, il y a, ent re  les r@gimes, de grandes  diff@rences en ce qui  concerne les limites 
d'~tge et  la dur@e du stage. L'hge l imite  est  souvent  inf@rieur pour  les femmes /~ ce qu ' i l  
est pour  les hommes ;  d ' au t re  par t ,  eer tains  r@gimes pe rme t t en t  la percept ion anticip@e 
des prestat ions,  d ' au t res  l 'entr6e en jouissance diff6r6e. A quelques exceptions pr6s, seul 
un  type  de s tage est pris en consid6ration (affiliation au r6gime, dur@e m i n i m u m  de la 
pSriode de r@sidence, dur6e m i n i m u m  de la p@riode de cot isat ion ou dur@e m i n i m u m  de la 
p6riode d 'emploi) .  E n  r6gle g@n@rale, il est  possible de parfaire le s tage apr~s avoir  a t t e in t  
la l imite  d '£ge normale .  

E n  outre,  it fau t  souvent ,  pour  clue les pres ta t ions  soient  servies,  que le gain ne dd- 
passe pas une certaine limite ou clue l ' a y a n t  droi t  cesse route activitd lucrative. 

Quant  h la nationalitd, il est rare  que tes @trangers n ' a i en t  aucun  droi t  aux pres ta t ions;  
toutefois,  les rentes  ne sont  souvent  pas  payees  '~ l 'd tranger ,  ou encore les non-na t ionaux  
re~oivent  des pres ta t ions  moindres.  

Les mdthodes de calcul des pensions et des rentes sont  ex t r6mement  diverses. I1 est 
cependant  possible de les classer dans deux  cat@gories selon que le m o n t a n t  est fonct ion 
ou non du revenu  professionnel:  

- les pres ta t ions  uniformes;  
- les pres ta t ions  d @ e n d a n t  du salaire.  
Les premi6res se rencont ren t  dans  les assurances nat ionates  gdndrales, les secondes 

prddominent  daus tes r6gimes pr6vus pour  les t ravai t leurs .  
Les pres ta t ions  d6pendant  du salaire se r6part issent  presque @galement ent re  le sys- 

t6me claasique de ta proport ionnal i t~ (pourcentages fixes des salaires) et  le syst~me des 
pensions calculSes selon tm bar6me plus ou moins  d6gressif en pourcentage,  mais  non 
propor t ionnel  h la r~mun@ration. 

L '~chetonnement  des prestat ions selon la dur6e de la p6riode de cot isat ion ou de la 
pdriode d 'emploi  s 'effectue le plus souven t  prorata temporis, qu' i l  s 'agisse de pres ta t ions  
uniformes ou de prestat ions d@pendant du salaire. 

Le montant des prcstations varie lui aussi tr6s largement .  On d isceme tr6s c la i rement  
deux syst6mes : dans les assurances nat ionales  g6n@rales, on peu t  par ler  de prestat ions de 
base;  dans la p lupar t  des r6gimes pr~vus pour  les t ravai l leurs ,  en revanche,  los pres ta t ions  
ten(lent  h assurer  un n iveau de vie normal ,  e t  il n ' es t  pas rare que le t aux  de la pension 
a t te igne  de 60 & 80 pour  cent.  

L 'assuranee  sociale justifie son ~pith6te au  premier  chef  pa r  le fair qu'el le ne caleule 
pas la pension selon le prineipe de l '@quivalenee des pres ta t ions  et  des cotisations,  mais  
bien selon un  erit~re social favorable  aux  @eonomiquement faibles, ayan t  des modali t6s  
d 'appl ica t ion  diverses : 

- les assurances nationales aeeordent  ~ ce t te  fin des prestat ions uniformes,  les eoti- 
sations 6rant souven t  pergues en fonct ion du revenu  imposable;  

- de nombreux  rdgimes pour les travaiUeurs servent  '~ cet cffet des prestat ions qui, 
exprim6es en poureentage ,  sont plus favorables  pour  les groupes inf@rieurs et moyens  de 
revenus  que pour  les autres,  ou garant issent  des pres ta t ions  min ima.  

Le probl6me de l'adaption des pensions en cours et des prestations ]utures aux  conditions 
dconomiques rev@t depuis quelque temps une  impor tance  croissante. Un  tiers des r@gimes 
consid~r@s pr@voient l ' adap ta t ion  au tomat ique ,  tandis  que beaucoup d 'au t res  op6rent  
l ' adap t a t i on  n6cessaire par  la voie de revis ion de ta 16gislation. 

4. Dans  la p lupa r t  des cas, t 'administration de l 'assurance incombe h des organisTnes 
sp@ciaux, dis t incts  des services publics,  la surveillance re levant  p a r t o u t  de ta comp6tence 
de  l ' E t a t ,  
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5. Le financement s'op~re principalement au moyen de trois types de ressources 
primaires : 

les cotisations des personnes prot@g@es; 
les versements des employeurs; 
les contributions des pouvoirs publics. 
Cinq seulement des r@gimes examin@s ne demandent  pas de cotisation ~ leurs affili@s. 

Le plus souvent, les employeurs cotisent aussi, en r@gle g@n@rale darts une plus forte mesure 
que les travaillem~. 

Peu de r@gimes out eu recours aux solutions extr@mes: financement complet par  les 
cotisations des persormes prot@g@es et celles de leurs employeurs, d 'une part, et finance- 
ment  par les soins des pouvoirs publics uniquement,  d 'autre part.  

Pour maintenir  leur @quilibre financier, la grande majorit@ des r@gimes ont adopt~ 
un systJme mixte de financement, le rSle de la r@partition @tant manifestement plus impor- 
t an t  que celui de la capitalisation. La tendance h employer plus largement la re@rhode de 
la r@partition s'exprime de re@me par le fair que le fmancement s'op@re exclusivement 
selon cette m~thode duns le quart des r@gimes consid@r@s. Ces syst~mes de financement ne 
sont applicables que daus l@s r@gimes d'assurance obligatoire, qui garantissent le renou- 
vellement constant  des effectifs des cotisants. 

6. La coordination internationale des prestations acquises daus le cadre de divers 
r@gimes est garantie grhee ~ tout un  r@seau de trait@s bilat@raux ou multilat@raux qui 
prot~gent en particulier les intdrSts des travailleurs migrants. 

B. Conclusions du Rapporteur concernant l'Am@rique, l'Asie et l'Oc@anie 

L'examen d@taill@ des r@gimes d'assurance-vieillesse tau t  en ce qui concerne les 
caract@ristiques des r@gimes que les statistiques au sujet de leur fonctionnement, out  
permis de recueillir une documentation sans pr@c@dent sur cette branche extr@mement 
importante de la s@curit@ sociale. Toutefois, il faut reconnaitre que ce rapport est quel- 
quefois incomplet et pr@sente encore certaines lacunes. Par exemple, aucun rapport n ' a  
malhcureusement @t@ soumis pour plusieurs r@gimes importants, alors que le Rapporteur 
devait uniquement  baser son rapport sur les r@pouses au questionnaire. D'autre part, 
dans certains cas, les r@ponses ne contenaient pas des informations completes, ee qui est 
peut-~tre dfl au manque de clart@ du questionnaire. Enfin, des diffieult@s se sont pr@- 
sent@es par suite des distinctions difficiles ~ @tablir entre les pensions-survivants, les 
pensions-invalidit@ et les pensions-vieillesse de nombreux r@gimes. 

Le Rapporteur estime cependant que l 'on peut tirer un  certain nombre de conclu- 
sions int@ressantes des r@ponses au questionnaire, ainsi que du rapport off ces r@ponses 
sont r@sum@es. L'on peut esp@rer que ces conclusions seront utiles aux participants ainsi 
qu'h l'A .I.S.S. pour toutes @tudes qui pourraient @tre entreprises ~ ce sujet par la suite. 

I. Tendar~ces. Par le pass@ et mSme r@cemment, il est apparu clairement que le 
caract@re dynamiquc des pensious-vieilIesse serait modifi@ et que des ameliorations 
seraient apport@es aria de tenir compte des nouvelles conditions et de contribuer, duns 
une plus large mesure, au bien-@tre @conomique des personnes prot@g@es. L 'on peut  
s 'attendre ~ ce que cette tendance soit maintenue.  Certains r@gimes out @t@ @tablis r@cem- 
ment, alors clue d 'autres sont entr@s en viguetu" depuis des dizaines d'ann@es, tout  en 
faisant l 'objet d'@tudes suivies, afin d 'at teindre les objectifs vis@s. 

2. Caractdristiques. Pratiquement,  tousles types de r@gimes sont compris duns l'@tude, 
qu'il s'agisse de r@gimes applicables ~ l'eusemble de la population et bas@s sur le contrTle 
des ressources, de r@gimes /~ prestations uniformes sous contrTle de ressources, s'~ten- 
dant  ~ l'ensemble de la population, ou de r@gimes dits (~ d'assurances classiques ~). Parmi 
ces demiers, il y a @galement des r@gimes tr@s diff@rents les uns des autres. Certains pro- 
t~gent prat iquement t'ensemble de la population alors que d'autres se limitent k certains 
groupes professionnels ou g@ographiques. Les r@gimes d'assurance classique diff@rent ~ga- 
lement en ce qui concerne l 'importance accord@e £ l'octroi des prestations en fonction des 

34 



cotisations versdes. Dans presque t ous l e s  cas, les r@gimes d'assurance classique attri- 
buent une pension aux survivants et une pension d'invalidit@, alors que les r@gimes /~ 
prestations uniformes accordent pour ainsi dire des prestations aux survivants pendant 
la vieillesse. La tendance g@n@rale semble @tre d'@tendre la protection ~ la plus grande 
partie de la population et de rendre les prestations plus rapidement efficaces les en basant 
sur les conditions sociales plutTt que sur l'@quit@ vis-&-vis de l'int@ress@. 

3. Conditions d'a]filiation. En g@n@ral, l 'assurance est obligatoire, ~ l 'exception de 
certaines cat@gories moins importantes pour lesquelles l'assurance facultative est auto- 
ris~e pour des raisons administratives ou politiques. Bans certains r@gimes, l'affiliation 
est limit@e h des groupes professionnels ou ~ des r@gions g~ographiques d@termin@es. Les 
travailleurs ind@pendants, ainsi que les agricnlteurs et les gens de maison, ~ quelques 
exceptions pr@s, ne sont pas inclus. D'une faeon g@nTrale, la l@gislation envisage cependant 
la protection de ees personnes si les conditions administratives Ie permettent .  La natio- 
nalit6 n ' intervient  pas darts l'affiliation, ~ l 'exeeption de certains eas off l'affiliation est 
insuffisant~ pour donner droit ~ des prestations. 

4. Genres de prestations. Certains r@gimes versent des prestations plus @levTes aux 
couples mari@s, alors que pour d'autres r@gimes ce n'est pas le eas. Ces derniers song notam- 
ment  ceux qui appliquent le principe d'@quit@ individuelle d'~valuation des prestations en 
fonction de ta dur@e des eotisations vers@es. 

5. Conditions d'attribution des prestations. L'~ge minimum requis pour l 'oetroi d 'une 
pension diffbre selon les r@gimes et ne refl~te que partiellement les diff@rences de mortalit@ 
scion les pays. Lh encore, il n 'y  a aucune uniformit@ en ee qui concerns la diffTrenee d'g~ge 
minimum entre les hommes et les femmes. Certains r~gimes ne font aueune diff@renee 
alors que d 'autres fixent un hge moins @lev@ pour les femmes. Quetques r@gimes prgvoient 
une limits d'g~ge inf@rieure pour les personnes ayant des emplois dangereux, mais la plu- 
part des rdgimes ne fong pas de telles diff@rences. A l 'exception de certains cas o~l des 
dispositions transitoires out @t~. adopt@es, tous les  r~,gimes exigent une p@riode de stage 
(Ic 10 ans ou plus, et ecrtains rg~gimcs exigent mgme une pTriode de 20 ans. Ces dispositions 
transitoircs sont cependant tr@s importantes ear, bien qu'elles diffgrent quant /~ leurs 
effets, elles peuvent avoir des r@pcreussions sur la s@eurit6 @eonomique des personnes 
ayant  presque at teint  l'g~ge de retraite au moment de l'entr6e en vigueur du rdgime. 

6. Preuve de la cessation des aetivitds. Un certain hombre de r@gimes versent auto- 
matiquement  des pensions d@s que les int@ress@s atteignent ta limits d'g~ge minimum 
(l'hge i~ pension; la plupart d'entre eux exigent toutefois la cessation des activitTs, du 
moins dans le cadre des emplois eouverts par le r@gime. 

7. Modes de calcul des prestations. II y a deux catTgories gTn@rales de modes de calcul 
des prestations, les uns pr@voient des montants  globaux, et les autres - qui pr@sentent entre 
eux une grands diff@renee - des montants  proportionnels au salaire moyen. Lorsque les 
prestations song d@terrnin@cs cn fonetion des salaires, elles varient aussi dans une eertainc 
mesure avec la dur@e effective d'affiliation, un effet plus important @tant attach5 ~ la 
p@riode initiale ou de stage. Dans la plupart des r@gimes oft les prestations sont fixTes en 
fonetion des salaires, il n 'est pas pr@vu de prestations proportionnellement plus @lev6es 
en faveur de ceux ayant  des gains limit@s, it moins que eela ne r@sulte de l 'applieation des 
dispositions relatives aux prestations minima et maxima. 

Le niveau des prestations diff@re d'une mani@re considTrable d 'un r@gime ~ un autre. 
Les r@gimes d'apr~s lesquels un long .d@lai de stage est exig6 versent en g@n@ral des pen- 
sions d'um taux relativement plus 61ev@ qui peut, pour les longues p@riodes d'affiliation, 
atteindre 80 pour cent ou plus des gains. Darts les r@gimes qui par suite des dispositions 
lib@rales relatives aux conditions d 'at tr ibution versent actuellement des pensions /~ une 
fraction importante de la population g~gTe, les pensions sont fix@es et continuent/~ @tre 
fix~es ~ nn niveau relativement has. 

8. t~a]ustemcnt des prestations en ~onction des changements intervenus da~s les conditions 
dco~mmiques. Le rajustement automatique des prestations, par suite des variations du 
cofit de la vie ou du niveau des salaires, n'est prd~n~ que dans unseut  rdgime, encore que 
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eette disposition n 'a i t  pratiquement aucun effet. Dans la plupart des r6gimes, toutefois, 
il est proc6d6 ~ des rajustements ad hoc afin de tenir compte des changements dgj~ inter- 
venus. Un certain nombre de rggimes pr~voient le versement des allocations sous forme 
de prestations basges sur les gains per~us au cours d 'un petit  nombre d'ann6es prgcgdant 
la demande. 

9. Organisation administrative. Les organismes de gestion relgvent de deux cat6gories 
diffgrentes, comprenant soit des institutions autonomes assujetties/~ des degrgs divers au 
contr61e du gouyernement, soit des organismes relevant direetement du gouvernement. 

10. Financement. Les r~gimes prgvoyant le versement de prestations d 'un montant  
global ~ la totalitg de la population sent financgs par des imp6ts personnels ou des imp6ts 
sur les revenus. Les rggimes classiques d'assurance sent, par centre, financgs grace aux 
cotisations versges par les persormes protgg~es, Ieurs employeurs et, dans la plupart  des 
cas, par le gouvernement.  Le taux de cotisation des salaries varie de 50 ~ t00 pour cent 
du taux de cotisation des employeurs. La plupart  des r~gimes ne prgvoient aucune varia- 
tion dans le niveau normal du taux des cotisations, se fondant sur l'hypoth&se selon 
laquelle le fonctionnement du r~gime ne n6cessitera pas de telles variations. Un certain 
nombre de r~gimes reconnaissant toutefois la n~cessitg d'appliquer darts l 'avenir des taux 
plus glev~s. La totalit4 des rggimes (les r6gimes universels avec les prestations d ' tm 
montant  global mis ~ part) sent fond6s sur l 'hypothgse d'une variation des recettes et 
constituent toute une gamme allant d 'un rggime fond6 sur une base d'~valuation /~ un 
r6gime pleinement fond6. Le but  g~ngral vis~ par les r~gimes d'assur'ance classique est de 
r6aliser des bases actuarietles solides, de manigre h garantir  les prestations promises grg~ce 
aux fends existants et au taux des eotisations. 

11. Nature des investissements. Dans la plupart  des cas, les diffgrents r~gimes pr~sen- 
tent  entre eux une grande diversit~ en mati~re d'investissement. Un peti t  hombre de 
r6gimes limitent toutefois les investissements aux seules valeurs d 'Eta t ,  ce qui conduit 
essentiellement h confier le contr61e des investissements nationaux, sociaux et gconomi- 
ques au pouvoir 16gislatif plut6t qu'aux institutions de sgcuritg sociale. 

12. Dispositions relatives 5 la rd~iproeitd. La conclusion des conventions bilatgrales et 
multilat6rales n 'a t te in t  qu'une proportion peu importante, ceci ~tant dft en partie tout  au 
moins aux mouvements  relativement limit6s des travailteurs migrants entre tes diff6rents 
pays. 

13. Conclusions gdndrales. Les r6gimes des diff6rents pays pr6sentent entre eux nile 
grande diversit6. Ceci est dfl en grande partie aux diff6rences que pr6sentent leurs condi- 
tions 6conomiques, sociales et politiques respectives. Cette diversit6 traduit,  en outre, la v6- 
rit~ fondamentale qu'il  ne faut pas perdre de rue  selon laquelle un r6gime ou une solution 
peut ~tre excellent ou approprid pour un pays sans convenir n6cessairement ~ un autre. 
Aucun plan ne peut 8tre consid6r6 comme parfait  et chaque pays peut, par cons6quent, 
tirer profit de l'exp~rience des autres. 

Les donn~es statistiques relatives au fonctionnement des diff~rents r~gimes peuvent  
paraitre, dans certains cas, d6cevantes par suite de leur insuffisance. I1 semble toutefois 
essentiel, dans l 'administration et dans le d6veloppement futur d 'un r6gime, de disposer de 
donn6es statistiques ad~quates permet tant  de preceder h une analyse actuarielle ou de 
tirer des conclusions fond~es. 

I1 est sans doute essentiel que le premier examen que I 'A.I .S .S.  entreprend sur ce 
sujet soit particuti~rement 6tendu. I1 semble clairement indiqu6 que toute nouvelle ~tude 
de la question des pensions de vieillesse soit centr6e sur les probl~mes sp~cifiques tels le 
mode de calcul des prestations, la preuve de la cessation des activit6s, la diff6renciation 
de l'~tge h pension pour les hommes et tes femmes, etc. Chacun peut tirer profit de cette 
~t, ude tr6s vaste pour r~soudre les problSmes trSs important~ auxquels nous devons faire 
face, afin de garantir  clans les meilleures conditions la sSeurit8 ~conomique ~ ceux qui, en 
raison de teur ~ge, ne sent plus en mesure de travailler, en tenant  compte aussi bien des 
besoins des b~n~ficiaires que des charges financi~res support~es par la population active. 
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Eltern und Erziehung 
Unter  diesem Theme wurde in Brfissel veto 20. bis 26. Jul i  letzten Jahres der Welt- 

kongrel3 ffir Jugendhilfe abgehalten, der yon der Internationalen Vereinigung ffir Jugend- 
hilfe in Zusammenarbeit  mit  dem Nationalen Jugendhilfswerk Belgiens, dem Belgischen 
l:toten Kreuz und der Abteilung Jugendschutz des Belgischen Justizministeriums orga- 
nisiert wurde. 

Mehr als 700 Teilnehmer kamen aus fiber 50 verschiedenen L~ndern und nahmen an 
der Kongrel3arbeit mit  grol3em Interesse tell. 

Nach der ErSffnungsfeier, die in tier Ausstelhmg selbst abgehalten wurde, tagte der 
KongreI~ in der Freien Universit~t yon Brfissel, in der die Plenarsitzungen und versehie- 
denen Arbeitsgruppen stattfanden. 

Je  na~h ibrem Hauptinteresse w~hlten die Teilnehmer eine der sechs verschiedenen 
Arbeitsgrnppen, die folgende Themen behandelten: Die Familie - Die Eltern und die 
Erziehung des Kleinkindes - Die Eltern und die Erziehung im vorsehulpfl~chtigen Kindes- 
alter - Die EItern und die Erziehung des Sehulkindes - Die Eltern und der Jugendliehe - 
Einflut3 der Bemiihungen urn eine allgemeine Hebung der sozialen, wirtschaftliehen. 
gesundheitlichen und knlturellen Lebensverh~ltnisse der BevSlkerung auf Eltern und 
Kinder. 

Die t~tgliehen Plenarsitzungen brachten Referate mit Themen yon allgemeinem 
Interesse, wie: Familienleben und Beziehtmgen der Eltern zu ihren Kindern - Bezie- 
hungen der El tern zu den verschiedenen p/idagogischen, gesundheitlichen trod sozialen 
Einrichtungen ft'tr Kinder - Bedfirfnisse der Kinder der verschiedenen Altersstufen und 
die besondere Verantwortung der Eltern. 

Es schloB sich die Arbeit der verschiedenen Gruppen an; jede Diskussion wurde mit 
einem kurzen Referat  erSffnet, des sich n~her mit  dem Gruppenthema befal3te. 

Jede Gruppe setzte sich aus Teilnehmern verschiedener Nationalit~t und Berufe zu- 
sammen, die eine angeregte und reiche Diskussion aufwarfen und dem Leiter der Arbeits- 
gruppe die schwierige Aufgabe tier Zusammenfassung fiberliel3en. 

Neben den hervorragenden Referaten und den Diskussionen enthielt des Prograrmn 
des Kongresses die Vorf(ihrung yon Filmen fiber die Verhinderung yon emotionalem 
Sehaden beim Krankenbausaufenthalt  des jungen Kindes, fiber Unf~lle yon Kindern und 
fiber die Lfige und Steltungnahme der Eltern. 

Am Ende des Kongresses bet  sich flit die Teilnehmer die Gelegenbeit, weitere Referate 
fiber verschiedene Themen zu hSren und Fahrten zu verschiedenen sozialen Einriehtnngen 
zn maehen. 

Der Kongre2 schloI3, wie bei der Er6ffnungsfeier, innerhalb der Ausstellung. Die 
Diskussionsleiter gaben einen Bericht und eine Zusammenfassung ihrer jeweiligen 
Gruppe, (tie jedem Teilnehmer einen Einblick in die verschiedenen Gruppenarbeiten 
erlaubten und die Arbeit des Kongresses in einem Allgemeinbild urnrissen. 

Einige Teilnehmer des Kongresses in Brfissel werden dieses Theme noch einmal 
unter anderen Gesichtspunkten auf der Internationalen Studienkonferenz behandeln, die 
im kommenden November in Tokio stattfindet und unter dem folgenden Theme steht:  
(~ Des Kind in der Familie. - Wie k6nnen wir der Familie helfen, den k6rperlichen, psycho- 
logischen, emotionalen und sozialen Bedfirfnissen des Kindes gerecht zu werden? *> 

Orientierung f/3r die Zuckerkranken 
Im  Jtmi 1958 ist mit  Sitz in Basel tinter dem Namen Basler Diabetes-GeseUschajt ein 

Verein fiir Zuckerkranke gegrfindet worden. Die Gesellsehaft will in enge'r Zusammenarbeit  
mit  einem Patronat~skomitee und einer ~.rztekommission atle jene ~Ial3nahmen fSrdern, 
welche der Bek~mpftmg des Diabetes meIlitus und dem Interesse der Zuckerkranken dienen. 

Eine erfolgversprechende Behandhmg erfordert jedoch neben der i~rzttichen Betreu- 
ung vom Patienten selbst weitgehende Kenntnisse in der Kontrolle, Beobachtung seines 
Zustandes, in der richtigen Zubereitung der Digit und vor allem Disziplin. 
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Durch Vortr~ge, Bulletins mit  Berichten fiber den Stand der Forschungen, den Aus- 
tausch yon Erfahrungen und Schulung der Diabetiker wollen wir den Zuckerkranken auf  
(tiese Weise helfen. 

Der Verein wird sich auch der jugendliehen Kranken annehmen trod jene tmterstfitzen, 
die in vermehrtem Mal3e der Liebe und Ffirsorge bedfirfen. Darfiber hinaus wendet der 
Vorstand sein besonderes Interesse den Untersuchungen fiber soziale und medizinisehe 
Probleme zu, welche mit  der Zuckerkrankheit zusammenhgngen. Die ~Iitglieder der Basler 
Diabetes-Gesellschaft sind berechtigt, an alien Veranstaltungen und Kursen teilzunehmen. 
FOr die pers6nliche Beratung steht der Vorstand der Gesellschaft jedem und jederzeit 
kostenlos zur Verffigtmg. 

Der Mitgliederbeitrag betr/~gt pro Jah r  Fr. 5.-. 
Anmetdeformulare, Statuten und Kursprogramme k6nnen vom Pr~sidenten bezogen 

werden. 

Den Organen der Gesellsehaft geh6ren an : 

Patronatskomitee: Regierungsrat Dr. E. Zweifel, Vorsteher des Sanitgtsdepartements 
Basel; Dr.med.Th.~Iiiller,  Vorsteher des Gesundheitsamtes Basel; ProL Dr.med. H. Staub, 
Volsteher der 1. reed. Klinik Biirgerspital; Prof. Dr. reed. R. Sehuppli, Pr~sident der medi- 
zinischen Gesellschaft; ProL Dr. med. F. ~[erke, Chefarzt der chirurg. Abteihmg des 
Ctaraspitals; Dr. reed. R. Straumann, ~Valdenburg, Pr'~isident der reed. Gesellschaft 
Baselland; Dr. med. A. Scholer, Chefarzt der reed. Abteilung Kantonsspital  Liestal; 
Dr. med. P. Geiser, Sanit~tsrat, Baselland. 

.~rztelsommission: Dr. reed. H.U.  Beerli, Basel; PD Dr. reed. R. Brfickner, Basel; 
Dr. reed. A. Dreyfus, Basel; Dr. reed. H. Hug, Binningen; Dr. reed. Th. Lang, Basel; 
PD Dr. reed. K. von Rechenberg, Chefarzt der reed. Poliklinik Basel. 

Vorstand: t?r~tsident : F. Hildbrand; Vizepr'~sident : ~[. Reinbold; Kassier: M. Schlien- 
get; Sekret~trin: M. Thommen; Aktuar:  W. Hofmaier; Beisitzer: H. Seheibler. 

Basler-Diabetes-Gesellscl~a/t, Miillheimerstrafle 172, Telepho~ 32 O0 30 

Nachtrag zum Inhaltsverzeichnis des Jahrgangs 1958 
Aus Versehen ist der ]olgende Artikel im I~dmltsw, rzeichnis desJahrgangs 1958 nicht au/- 

ffe/iihrt worden. 

.Xold, |L, Warum wachsen unsere Kinder uns fiber den K01)f ? . . . . . . . . . . .  Seite 35 

Ich bitte die Leser, dacor~ Kenntnis zu nehmen u,~d den Felder zu entschuldigen (Red.). 
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straft, jedoeh lesbar. ~> 
Erfreulieh wirkt die im Vorwort niedergelegte Absieht des Herausgebel~, in ver- 

schiedenen Jahren einzelne Kapitel ausfiihrlieher zu behandeln, um dera~  den reinen 
Kompendienstil  (der heute nur zu gut bekannt ist) zu vermeiden. Es sollen dem entgegen 
kritisehe Ubersiehten geboten werden. 

Im vorliegenden Bueh ist dan durchwegs in hervorragender ~Veise gelungen, was m.E .  
viel heil3t, indem immerhin auf 259 Selten vel~ueht wurde, das Gesamtgebiet der Medizin 
abzuhandeln. Von diesen 259 Seiten wurden allerdings 150 Seiten ver~ehiedenen Gebieten 
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